
COMMUNE DE SAINT DESIR

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 OCTOBRE 2025
Liste des délibérations

Numéro Délibérations Décision

n° 2025-35
Décision Modificative N°1. Régularisation de recette d’investissement suite à la 
cession amiable avec le Conseil départemental d’une parcelle intégrée de fait au 
domaine public routier départemental.

Approuvée

n° 2025-36 Redevance d’occupation du domaine public RODP 2025 ORANGE télécom Approuvée

n° 2025-37
Adhésion à la procédure de médiation préalable obligatoire (MPO) dans 
certains litiges de la fonction publique mise en oeuvre par le Centre de gestion 
du Calvados

Approuvée

n° 2025-38
Attribution du marché de fournitures de robots de tonte pour l’entretien 
paysager du stade

Approuvée

n° 2025-39
Autorisation à candidater au Programme de Rénovation Energétique des 
Etablissements Scolaires (PROGRES)

Approuvée

n° 2025-40

Autorisation à signer une convention d’honoraire avec Me Jean René 
DESMONTS dans le cadre du contentieux lié à la passation d’un contrat de la 
commande publique. « Tranche 1 du marché d’aménagement du stade 
(cheminements stabilisés) »

Approuvée

L’an deux mil vingt-trois, le mercredi 22 octobre 2025 à 20 heures et trente minutes, en application des articles L.2121-7 et
L.2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), régulièrement convoqué, s’est réuni le Conseil municipal de
la Commune de Saint-Désir, sous la présidence de Monsieur TARGAT Dany, maire de la commune.

Adjoints et conseillers présents : Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : AUBRÉE Annick, BLIN Pierre,
BOUDAA Sonia, CAREL Karin, COLIN Elise, DESHAYES Daniel, DUPONT Thierry, FAUVEL Bruno, HIEAUX Françoise, HURÉ 
Julie, JOURDAIN Jean-Claude, LECELLIER Stéphanie, POULAIN Annette, SISSAU Jean-Louis, VAN DE CASTEELE Patrick,
VERMEERSCH Félix.

Absents : GUYOMARC'H Lise
Pouvoirs :  BIENVENU Stéphane a donné pouvoir à DESHAYES Daniel
Date de la convocation : 16 octobre 2025
Nombre de membres : En exercice : 19  -  Présents : 17  -  Votants : 18  -  Pouvoirs : 1
Secrétaires de séance : COLIN Elise et VERMEERSCH Félix

Publié le 23/10/2025

1 sur 1


